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Intervention de Pierre FACON,

Conseiller Général de Neuilly-Plaisance

Séance plénière du Conseil Général 

de la Seine-Saint-Denis du jeudi 20 mai 2010
Schéma départemental de protection de l’enfance
Monsieur le Président, Chers Collègues,

Si vous le permettez, dans un souci de clarté et de concision, je vais intervenir en une seule fois sur les deux sujets qui nous concernent aujourd’hui. 

En ce qui concerne le schéma départemental de protection de l’enfance pour la période 2010-2014, en premier lieu, je suis heureux que nous puissions aborder ici ces questions, cruciales dans un département aussi jeune que le nôtre. La qualité et la réactivité des différents services chargés de la protection de l’enfance est tout d’abord à souligner. Le travail réalisé chaque jour n’est pas spectaculaire, ne fait pas la Une des journaux, mais représente un engagement fort, quotidien, de la part de tous les acteurs concernés. Il me semble important de le rappeler ici.

Dans un second temps, je me permettrai quelques remarques, qui tiennent plus à la méthode employée pour élaborer ce schéma qu’à son contenu, dont je ne remets pas en cause la pertinence.

La première remarque qui me vient est la question du délai écoulé pour réactualiser ce schéma. Vous nous dites que la réactualisation aurait du avoir lieu en 2005, n’a pas été faite afin de tenir compte des changements législatifs relatifs à la protection de l’enfance, intervenus en 2007. … Mesdames, Messieurs, vous avez dont fait preuve en 2005 d’un talent de visionnaire incroyable ! Au-delà de l’ironie, qu’est-ce que cela signifie concrètement ? Qu’on a mis en place des actions avec un pilotage précis pendant 5 années, et qu’un changement législatif provoque 5 autres années d’immobilisme ; en clair, le précédent schéma a duré 10 ans ? Au regard de la périodicité du schéma, ça me semble beaucoup. Je ne crois pas qu’on puisse se permettre de paralyser, ou en tout cas de ne pas prendre en compte les enseignements tirés du premier schéma pendant 5 années. C’est perdre un temps et un travail considérables. 

La seconde remarque concerne justement l’évaluation du précédent schéma. Nous avons eu 5 ans pour conduire une démarche d’évaluation des actions mises en œuvre entre 2000 et 2005 et pour connaître ses points forts et ses points faibles, afin d’en tenir compte dans l’élaboration de celui-ci. Quels sont les résultats de cette évaluation ? Le précédent schéma a-t-il tenu ses objectifs ? Si non, pourquoi ? Quels sont les points d’achoppement ? Il aurait été intéressant que cette assemblée puisse avoir connaissance de son bilan afin que nous puissions délibérer en toute connaissance de cause.

Ce dernier point m’amène à la question de la concertation avec les élus. A quel moment les élus de cette assemblée ont-ils été sollicités pour participer à l’évaluation du précédent schéma et à l’élaboration de celui-ci ? Je crois que si on nous demande de donner notre approbation ou notre désapprobation aujourd’hui sur ce dossier, c’est que nous devrions être partie prenante de sa construction. Nous ne sommes pas une simple chambre d’enregistrement. En effet,  dans ce document, on appelle « chaque institution au plein exercice de ses responsabilités et compétences telles que définies par la loi ». Le plein exercice de nos responsabilités exige qu’on prenne part à l’élaboration de la décision.

Voilà, en substance, les quelques remarques que je voulais formuler concernant l’élaboration de ce schéma. 

Je voudrais maintenant revenir sur le fond, et notamment sur le point 5, « finaliser le dispositif de traitement des informations préoccupantes ».
Je trouvé étonnant que les communes ne soient pas citées en partenaires associées.

Les communes sont aussi des relais de proximité essentiels pour déceler des situations de détresse. Je dirais même que toutes les cellules de la société doivent être en alert, et d’abord la cellule familiale.

Il me parait important de développer une communication importante sur ce point, rappeler l’existence du N° national d’accueil téléphonique pour l’enfance en danger, et pourquoi pas, et c’est une proposition, créer un N° de téléphone départemental d’alerte, comme il a été mis en place dans le Val D’Oise, par exemple.

J’en viens à présent au bilan d’étape du plan de relance pour la création de places d’accueil destinées à la petite enfance. Au regard de mes précédentes remarques, je tiens à saluer ici la démarche évaluative qui est la vôtre aujourd’hui. 

Nous avons approuvé en juin 2008 les initiatives que vous avez lancées pour augmenter le nombre de places d’accueil pour les jeunes enfants. Permettre aux familles de faire garder leurs jeunes enfants est en effet  essentiel si on veut améliorer le taux d’emploi des femmes en particulier. 

Toutefois, l’approbation n’exclut pas la critique constructive, et je vais ici formuler quelques bémols à votre enthousiasme. 

D’une part, je tiens à rappeler ici que le financement départemental dans les projets de crèches se situe en dessous de 10% du montant total du projet : 5 à 7% dans la plupart des cas. Or, c’est de nouvelles structures que l’on a besoin en priorité. C’est en construisant des crèches que l’on va augmenter de façon importante le nombre de places d’accueil. Il suffit de jeter un œil sur la demande de place en crèche, comparée à l’offre existante, pour s’en convaincre. Le soutien aux projets communaux en la matière est donc crucial, et demande un effort financier supplémentaire – et une volonté politique.

D’autre part, le multi-accueil répond à un besoin de souplesse exprimé par les familles et il faut qu’à terme, toutes les structures d’accueil de la petite enfance puissent proposer ce type d’accueil alternatif. Cependant, il n’est pas l’unique solution à la pénurie de places d’accueil dans notre département, et doit s’accompagner d’un effort massif en direction de création de places « à temps plein ».

Enfin, d’autres pistes sont peut-être à explorer pour améliorer l’accueil en crèche et permettre encore plus de souplesse pour les parents qui ont des horaires décalés, comme l’extension des plages horaires, notamment le soir. Néanmoins, cela suppose, nous le savons tous ici, de poursuivre les efforts engagés afin de lutter contre la pénurie de professionnels de la petite enfance.

Par ailleurs, le bilan d’étape proposé ne fournit aucun élément sur le nombre de projets de micro-crèches dans notre département, alors qu’il avait été largement développé lors de sa création, voici 2 ans. Pouvez-vous nous en dire d’avantage ?
Monsieur le Président, nous serons vigilants sur l’évolution de la politique engagée par le département en faveur de la protection de l’enfance et de la petite enfance, parce qu’il s’agit de questions cruciales pour l’avenir de notre territoire. 

Mesdames, Messieurs, je vous remercie. 
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